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Accès

ADSTD

Centre de Postcure et de Réadaptation de Billiers (CPRB)
Domaine de Prières - 56190 BILLIERS
Tél. : 02 97 48 61 61

De Vannes, prendre la N165 sur - 24,8 km 
Prendre la sortie 20 pour D20 en direction de Muzillac/Billiers/Noyal-Muzillac - 0,4 km
Tourner à droite sur D20 (panneaux vers D20/Muzillac/Billiers/Noyal-Muzillac)
Traverser le rond-point - 1,7 km 
Au rond-point, prendre la 1ère sortie sur D5 Traverser le rond-point - 2,6 km
Tourner à gauche sur D5/Rue de Penher - 0,3 km
Tourner à droite sur D5/Route de la Mer
Continuer de suivre D5 - 0,3 km
Tourner à gauche vers Prières - 0,2 km 

Journée technique 

Gestion d’un patrimoine 
d’ouvrages d’art maritimes et 
portuaires

4 novembre 2014
Billiers (56)

Direction territoriale Ouest du Cerema



Programme
09 h 00 Accueil des participants

09 h 30 Ouverture de la journée
 Co-président de la CoTITA Ouest 

09 h 45 Présentation du déroulement de la journée
 Hervé Ditchi - Cerema / DTer Ouest - DIMER - GOA

10 h 00 Présentation générale de la problèmatique de gestion du patrimoine
 Jean-Jacques Trichet - Cerema / DTech EMF
 Claude Le Lan - Conseil régional de Bretagne

10 h 20 Premier exemple de méthode de gestion : ouvrages portuaires
 Pierre Zamuner - Conseil général du Finistère

10 h 40 Deuxième exemple de méthode de gestion : ouvrages portuaires
 Grégory Boulben - DCNS

11 h 00 Questions - Pause

11 h 30 Troisième exemple de méthode de gestion : ouvrages portuaires
 Guillaume Chopin et Cyril Lelopin - Conseil général des Côtes d’Armor

11 h 50 Quatrième exemple de méthode de gestion : voies navigables (sous réserve)

12 h 10 Débat - Questions
 Table ronde entre les 4 intervenants
  
12 h 30 PAUSE DEJEUNER

14 h 00 Les diagnostics d’ouvrages : cas des ouvages des ports de Lorient et Brest
 Benoit Thauvin - Cerema / DTer Ouest - DLRB

14 h 30 La définition d’un programme d’entretien et de travaux
 Claude Le Lan - Conseil régional de Bretagne

15 h 00 Les techniques de réparation
 - Rejontoiement : Jacques Billon - Cerema / DTer Ouest - DIMER - GOA
 - Remise en peinture : Laurent Riou - Cerema / DTer Ouest - DLRB
 - Réparation du béton : Christophe Bricard - Cerema / DTer Ouest - DLRCA

16 h 00 Les missions d’AMO à travers quelques exemples
 Hervé Davias - Cerema / DTer Ouest - DLRCA

16 h 40 Clôture de la journée
 Co-président de la CoTITA Ouest

17 h 00 Fin de la Journée
 

La recherche d’optimisation de la gestion patrimoniale des infrastructures a donné lieu 
à l’élaboration de nombreuses méthodes. 

Dans le domaine des infrastructures de transport, ce sont les routes qui ont donné lieu 
aux démarches les plus avancées (IQOA, méthode départementale, VSC). 

Une telle démarche n’existe pas dans le domaine portuaire et maritime, qui se caracté-
rise par la grande diversité de ses types d’ouvrage, une accessibilité limitée à l’inspec-
tion visuelle et des sollicitations particulières en milieu marin. 

Cela a conduit les gestionnaires d’ouvrages portuaires à adapter des méthodes dis-
ponibles ou à développer des pratiques, plus ou moins formalisées, d’inspection des 
ouvrages et de programmation de l’entretien. 

Cette journée technique est destinée à présenter plusieurs exemples des méthodes de 
gestion utilisées ainsi que les techniques de diagnostics et de petites réparations en 
milieu maritime et portuaire. 

Elle s’inscrit dans un cadre plus large d’échanges entre gestionnaires de patrimoines 
portuaires et maritimes pour créer une communauté de métiers..

Inscription
--Inscription gratuite avant le 17 octobre 2014

Pour les agents des collectivités de Bretagne : Inscription en ligne 
sur le site du CNFPT : https://inscription.cnfpt.fr
- Code stage RDVPO

Pour les autres agents : Inscription par le bulletin d’inscription

--Déjeuner sur place (prévoir 23,00 euros à régler sur place et par chèque)  

--Pour tous renseignements sur l’organisation de la journée : 
- renseignements techniques : Hervé Ditchi (Cerema / DTer Ouest) - 02 40 12 83 80
- renseignements logistiques : Marie Vincendeau (CNFPT) - 02 97 47 71 00

https://inscription.cnfpt.fr

